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ESt
Ensemble
Grand Paris

DECISION  D2023_321

QBJET : Demande de subventton au dtre du plan piscines régionalpoiir le proJet de fcravaux de rénovauon
du stade naudque Maurice Thotez àMontreml

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généialdes collectlvités territoriales, et notamment ses articles L5219-2 et L5219-5 détenninant
les compétences des étabUssements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransférées aux étabUssements publlcs de coopération intercomniunale à fiscalité propre
exlstants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàk métropoledu Grand Paris et ûxantle périmètre
de létabHssementpublic territorial dont le slège est àRomainville ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant lcs statuts de l'Etablissementpubhc territorial Est Ensemble

Vuladéllbcrationn 2021-09-28-3 modifléeendatedu 28 septembre2021 portant délégationde compétence
au Présldentpoiir prendre des dédsionsdans des domalnes limitauvement énumérésparnùlesquels soiïiciter
toutes subvenûons,que ce soit en invesdssement au dtre des opéradonsd invesdssement et de construcdons
territorialcs ou en toncdonnement pour les actions territoriales, et conclure les convendons de fmancement
afférentes ;

Vu l'arrêtédu président n 2021_27 en date du 20 janvier 2021 portant délégadonpennanente de signature
àMadame SéverineROMME, Directrice généraledes services, àPeffct de slgner tous les actes admmistratifs
et docuinents relevant des compétences déléguéespar lc conseil de territoire au Président ; parmi lesquels

solliciter toutes subventions, que ce soit en investissement au dtre des opéradons d'invesdssemcnt et de
construcdons territoriales ou en fonctionnement pour les actions territoriales, et conclure les convcntions
de financement afférentes ;

Vu les compétences exercées de plcin droit par Est Ensemble parmi lesqucUcs la compétence en madèrede
construcdon, aménagement, entceden et foncdonnemcnt d'équipements culturels, sodoculturels,
socioéducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la. délibéradonn 2011-12-13-27 du Conseil comniunautaire du 13 décembre 2011 qui dans son article
I" déclared'intérêtconununautaire les équipements sportifs existants et en coiu-s partiùlesquels ûgurentle
stade naudque Maurice Thorez ;

Considérant la volonté de l'Etablissement public territorial d'accueillir les entraînements des Jeux
Olympiques et Paralympiques ;

Considérant lc choix du comité d'organisation Paris 2024 et de la Sociétéde Livraison des Ouvrages
Olympiques de retenir le stade naudque Maurice Thorez parmi les sites d'entramement olympiques pour les
disciplines du waterpolo et de la natadon synchronisée ,
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Considérant t'cUgibilité des travaux de rénovation du stade naudque Maurice Thore2 au plan piscines
régional

DECIDE

Article let : de solliciter une subvention au dtre du plan piscmes régionald'un montant de 400 000 €HT

pour les travaux de rénovadon du stade naudque Maurice Thorez dont le montant des travaux est estimé

à 13 058 815,28 €HT (subvention soUicitée àhauteur de 3 °o de l'opéradon).

Article 2 : de signer la convenrion afférenteà l attribution de cette subvendon.

Article 3 : d'imputer la recctte au budget de l'année correspondant sur la fonction 323, chapitre 13, nature
1322

Article 4 : AmpLiadon de la présente décision sera adresséeà:
- Monsieur le Préfetde la Seine-Samt-Denis ;
- Monsieur le Trésorier ;

Fait àRoniainville, le 19 avril 2023.

Signéélectronii
Date de signatur

ar : Severine ROMME
705/2023

Qualité : Directri^^néraledes Services

Le Présidentcertiûe,sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente décision et informe que celle-d peut
faire lobjet d un recours pour excès de pouvoir devanE le tnbunal administratif de 93100- Montreuil dans le délai de
deux mois àcompter de la nodiïcadon ou de la publication de l'acte.
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